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LE DISCOURS DE M. CRISPI 
Le discours de M. Crispi au Parlement 

italien, pour expliquer dans quelles circons
tances il a accepté la charge du pouvoir et 
comment il compte l'exercer, est navrant, 
("est l'aveu le plus explicite do la situation 
désastreuse dans laquelle se trouve l'Italie. 
li n'y a même que cela dans les paroles du 
premier minisire du roi Humbert. < >n y 
chercherait vainement un mot, une allusion 
à la politique proprement dite, surtout à la 
poli tique étrangère. 

Pour M. Crispi, c'est là une question 
secondaire. Il faut aller au plus pressé com
me le font des sauveteurs au moment d'une 
catastrophe. La maison brûle, elle menace 
de s'écrouler; le premier devoir est d'étein
dre le feu et de soutenir l'édifice chancelant. 

Le danger passé, on verra ce qu'il con
vient de l'aire. Pour cette œuvre de salut na
tional, M. Crispi se confond en adjurations 
suppliantes. Il demande le concours de tous 
les partis KUJIS txcopuon. 1! \ oui qur. ':">• ::n 
sentiment de grand dévouement patriotique, 
on cesse toutes les querelles et, suivant sa 
propre expression, on proclame « la trêve de 
Dieu ». Jamais l'Italie n'a traversé, dit-il, 
de crise aussi grave. Après l'œuvre de la 
constitution de l'unité italienne, jamaistàche 
n'a été plus ardue que celle qui s'impose au
jourd'hui. Bien plus, le temps presse et si 
on ne prend pas sans retard toutes les me
sures nécessaires, tout peut être définitive
ment compromis. 

Nous ne pouvonsqu'approuver la franchise 
avec laquelle M. Crispi confesse et révèle 
l'étendue et la profondeur du mal. Il a raison 
de dire sans réserve à son pays le véritable 
état des choses et de ne lui dissimuler aucune 
des tristes réalités. 

Pauvre Italie! Voilà bien, en effet, où elle 
en est arrivée en quelques années ! 

M. Crispi n'est sans doute pas la cause 
première des maux qui ont fondu sur l'Italie, 
mais n'y a-t-il pas terriblement contribué 
par la politique qu'il a suivie, lorsque> déjà, 
il s'est trouvé à la tête du gouvernement ? 
On assure qu'il comprend désormais l'erreur 
funeste qu'il a alors commise et qu'il n'est 
plus le même homme. Nous voulons le 
croire : mais pourra-t-il remonter lui-même 
le courant qu'il a déchaîné ? 

En tout cas, sa déclaration ministérielle, 
qui se répand en lamentations, est muette 
sur les remèdes que le nouveau cabinet 
compte proposer pour améliorer sa situa
tion. Il n'y est guère question que des finan
ces publiques. 

On promet de sérieuses économies, mais 
on avoue qu'elles ne sauraient suffire pour 
combler des déficits qui paraissent s'élever 
à plus de 120 millions et qui, certainement, 
dépassent ce chiffre, si on ajoute aux dépen
ses ordinaires, les dépenses extraordinaires. 

Aussi, songe-t-on à de nouveaux impôts 
et M. Crispi ne cache pas que l'heure de plus 
grands sacrifices a sonné.Est-ce avec ce sur
croit de charges qu'on rendra au crédit de 
l'Italie son élasticité d'autrefois, à son com
merce et à son industrie leur prospérité 
ancienne ? Non, sans doute. 

Ce ne sontlà, d'ailleurs, que les côtés se
condaires de la situation. La détresse finan
cière et commerciale n'est qu'un effet d'une 
cause radicale que, malheureusement, tout 
le monde connaît. Tant qu'on ne s'attaquera 
pas résolument à ce principe fondamental, 
on ne fera rien d'utile ni d'efficace. L'Italie 
est ruinée par ses dépenses militaires, par 
ses alliances, par toute sa politique exté
rieure. Elle y a perdu sa fortune nationale, 
elle y a p e r d u s e s meilleurs amis. 

LES DÉPUTÉS CANDIDATS SÉNATORIAUX 
Un certain n o m b r e de députés br iguent le mandat 

de sénateur . On sait q u e l'un des é lus du 2 0 a o û t d e r 
nier a donné sa d é m i s s i o n dès sa val idation pronon
c é e , dans le but de sol l ic i ter d u suffrage restre int le 
mandat sénatorial . 

Ses co l l ègues , candidats sénator iaux c o m m e lui , 
n'ont pas imité cet e x e m p l e , voulant é v i d e m m e n t — 
au m o i n s pour quelques-uns — ne pas lâcher la proie 
pour l 'ombre. 

Un dé c e s derniers est M. l 'eytral , le min is tre des 
finances du cabinet Dupuy. On dit qu'il f igurera sur 
la m ê m e liste que ce l le de MM. Cliallcmel-Laeour et 
Yelten, à Marsei l le . 

La D r ô m e aura d e u x de ses représentants inscr i t s 
sur la l iste radicale . Ce sont MM. Maurice Faure e t 
Louis Blanc. 

M. D e s m o o s , député d'Alais, t a circonscript ion 
est candidat sénatorial dans le Gard ; mai s il s e m b l e 
ne pas devoir figurer sur la l iste radicale que garde 
ja lousement M. Dide, s énateur sortant pour s'y ins 
crire e n c o m p a g n i e de son co l l ègue M. Claris ' e t son 
a m i M. Delon-Soubeyran si bien b lackboulé a u x élec
t ions l ég i s la t ives par M. de Bern i s . 

N o u s t rouvons un autre radical , candidat séna
torial, dans la personne de M. Lacôte, député de la 
Creuse . 

Du côté des opportuni s tes , il y a à c i t er : M . H é m o n , 
député du Finis tère , qui pose sa candidature a u 
Séiia1 . II . Dellestable, u n autre député de la Corrèze, 
co l l ègue do M. Labrousse , dont n o u s parlons plus 
haut . 

Dans l 'Aude, M. Mir, dans l es Alpes-Marit imes , 
M. Borrijjlione brigueront le mandat sénatoria l . 

Un député rall ié es t candidat sénatorial dans la 

J'ai déposé un projet de. l"i jlafl 
IMS. H • été examiné, trouve ration 
Nous allons voir c ; qu'il va donner. 

L E F O Y E R 
Au point du vue social, il citait nécessaire. Car, si l'uÉ-

vrier fuit son foyer pour aller se distraire au cabaret, 
c'est qu'y trouve mal huit f?is sur dix. Une pièce pour 
six personnes et phrs, un tandis enfumé où I* ni'ulHc 
entier e est entais :•<• p-le mélo et grouillante dans o*c 
atmosphère irrespirable, ou il faut descendre et rem nitrr 
cinq et six étages po:u avoir un senu d'oui. Franche 
ment, vous lis'iin z-vous quelles idées peuvent gerrfjfcr 
dans sou cerveau, la journée fliiTer Si lès idées r é v o n -
lionnair's le saisissent et le séduisent, avez-unis le droit 
de l'en blâmer? Non. Vous ne pouvez «|Me le plaindre et 
chercher à> améliorer son sort. 

J'ai saivi l'enquête sur tous les points d» l'Iiiiupa ; 
vous ne pouvez vous figurer ce que j'ai vu, des scènes 
d'nn naturalisme révoltant, qui délient la plume ne 
Zola. 

A Bruxelles, certaines familles ouvrière s n'habitent 
qu'une chambre unique, obligées de coucher, dans le 
même lit | M « M et filles, adolescents et adultes: il n'est 
pas besoin d'être moraliste bien sévère pour comprendre 
les conséquences d'une promiscuité de ce genre. Nous 
avons pénétré dans un de ces logements. 

La famil le comprenait : 
Le père, un vieillard de soixante dix aus, et la mère: 
Trois jeunes tilles du premier mariage dit père: 
lieux filles et un garçon du deuxième mariage; 
Deux filles naturelles' de la troisième femme, la mère 

actuelle, soient dix personnes. 
Il n'y avait, dans la chambre, assez spacieuse d'ail

leurs, qu'un seul lit. à l'usage des parents. Les huit 
autres personnes, dont la plus jeune a dix-sept ans et ie 
plus Agé vingt-neuf, couchaient sur un immense sac à 
paille qu'on resserrait, le jour, dans qnelqne coin de la 
pièce. 

M E S U R E S D H Y G I È N E 
An point de vue hygiénique, certaines du ces casernes 

Charente son ilénartenipnt «Test M r.ellihort H M constituent de véritables foyers d'infection pour le volai-
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léde. I statistiques municipales parlent assez éloqueinment ponr 

Enfin, t erminons cette r e v u e par la candidature se passer de commentaires. Au Havre, par exemple, pour 
sénatoria le de M. Thivr ier , le député à la b louse , qui »"e période dix ans, de 18«0 à 188fl,les maisons salubres 
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• ^ • i Qu'eu pensez, vous? Croyez, vous que la question mé-
î rite qu'on s'en préoccupe? 
| Et aux jours d'épidémie ! Quand le choléra s v i?« i t 
1 la-bas, il y a deux ans, sur sou personnes happée*) 10 à 
; peine habitaient les quartiers uenfs et salubres. 
: Le Sénat n'a qu'à méditer ces constatations et ces chif-
I fres, et il comprendra l'importance de ce qu'on lui de-
i mande. 

lieux systèmes sont en présence: les grands immeubles 
et les petites maisons. Pour mon compte personnel, je 
suis sincèrement partisan du second, il permet an roea-
laire de devenir propriétaire en payant un loyer minime: 
il s'attache à la maison on il vit. 

Si les anarchistes étaient propriétaires, ils seraient 
tous conservateurs. 

t u t » l i r n c i i H i ' e v>;ii«*îe 
Une brochure intitulé" : Comment U faut ttier fanar-

:*/*, imprimée en France i l publiée c «terre 

L0GEMBNTS0UVRIEH8 
DK DES POINTS EU PROBLÈME SOCIAL 

I i i c c o n t t ' i-xit l ioi i a v e c >l. S i e g f r i e d . — I .«•« l o i s 
«•Irai i iréreu « u r leH l o i r e m e a t M . — C e q a ' o n 
Tait e n F r a o e e . — K n q n e t e n a v r a n t e . 
On sait que le Sénat , au cours de la s e s s ion d e 1894 

doit ê tre appelé de n o u v e a u à s 'occuper de la ques
tion de s - l ogement s à bon m a r c h é ». Parmi toutes 
les branches de la quest ion sociale , o n peut affirmer 
que c'est là l 'une des plus i m m é d i a t e m e n t in t ére s 
santes . 

t 'n rédacteur du Matin, consu l té à cet égard M. 

m n ? i f ^ d ' b i e r e n m a i r ° " U * U t * a ° t U e l ^ H a V ' ' e ' ^ 1 A 1 P e s ' " A c e I , r o P ° a h o t r e d i s t inguo confrère , M. J u -
M. Siegfried a consacré de l o n g u e s a i m é e s à l 'étude , ' i e n , 1 e L a g o n d e ' d i l ' e c t e u r d l i , ^"^Ihstc de la 

d e c e t t e 5 u e s t i o n . i l a mult ip l ié les c o n f é r e n c e s , l es ^ ^ ' ^ L S ^ ^ M ^ ^ S ^ L ' 0 1 1 » a l s s a n c e 

. . , „ . „ . ; . , „ A~ „ 1 » : . . J ; J » „ „ „ : A . A „ I M i;-_*' „ i o u fait su ivant qui parait incroyable : 
Les forts qu i c o m m a n d e n t la l igne de Chambéry 

LADEFENSEDESALPES 
On p a r l e beaucoup e n c e m o m e n t de la dé fense de s 

tentat ives de const i tut ion de soc ié tés , les appl icat ions 
de son s y s t è m e sur p lus i eurs points du terri to ire , e t 
de c h a c u n e de c e s tentat ives es t sort ie p lus c la ire
m e n t d é m o n t r é e ia n é c e s s i t é de prendre des m e s u r e s 
é n e r g i q u e s pour résoudre , à bref délai , cet te part ie 
d u problème social : donner a u x c l a s s e s o u v r i è r e s le 
m o y e n de s e loger . 

E E 8 P R E M I E R E S CITES 
— Je ne sais pas, dit M. Siegfried, quel fût l'initiateur 

à cette idée. Dès 1835, M. André Kcechlin, maire de Mul
house, faisait construire de petites maisons séparées, 
entourées de jardins, qu'il louait à bas prix à ses ou
vriers. Kn 1841, M. Jean Dolifus constituait la Société 
des cités ouvrières. C'est là, eu Alsace, sur cette terre 
qui a payé de son indépendance la rançon de nos désas
tres, que le principe a pris naissance; puis l'idée a fait 
du chemin et maintenant tous les grands centres possè
dent ou des cités ou des immeubles isolés : Paris, Lyon, 
Le Havre. 

Eu Angleterre, l'origine des réformes est due à l'initia
tive privée. M. Peabody, un richissime Anglais, a légué 
12 millions et demi pour construire des maisons ouvriè
res, puis les Building societiet se sont formées.une loi est 
venue les couvrir, aujourd'hui: elles comptent 605,388 
membres et possèdent un capital de 1.Î50 millions de 
francs. 

h u Belgique, la loi du 9 aoot 1889 autorise les conseils 
municipaux à construire des maisons ouvrières, à expro
prier même s'il est nécessaire. 

Nous sommes les derniers à marcher, mais enfin l'im
pulsion est donnée. 

Le Sénat n'a pas voulu de l'appellation « maisons ou
vrières », il a bien fait. J'avoue que ce côté de la ques
tion sociale m'a surtout séduit, parce qu'il ne touche en 
rien à la politique et n'offre aucun caractère irritant. 

Maintenant, il faut bien poser la question sur son 
véritable terrain : nous ne sommes ni des commerçants, 
ni des entrepreneurs, ni même des propriétaires. Nous ne 
construisons pas, nons ne vendons pas de matériaux. 
Nous fournissons l'appui moral, l'appui du gouverne
ment et des conseils de nature à réaliser matérielle
ment l'œcvre. 

Et c'est tout. 

— c i tons , pour en n o m m e r u n , le fort de s Quatre-
S e i g n e u r s . tout r é c e m m e n t é l e v é — o n t é té l ivrés -à 
l 'entreprise . On les a cons tru i t s a v e c de s m a t é r i a u x 
si dé fec tueux que nul part icul ier ne s'en fût contenté 
pour sa propre maison; ces matériaux, extraits sur 
les lieux mêmes, furent payés aussi chers que s'ils 
avaient été d'excellente qualité et amenés de loin, 
t'n an après la construction il fallait reconnaître qu'il 
pleuvait dans les casemates comme à ciel ouvert ; 
on dut procéder à d'importants travaux de réfection 
et, notamment, protéger les casemates au moyen 
d'une couche épaisse de béton. 

En droit, il semble que les entrepreneurs eussent 
du faire à leurs frais ces réparations. 

Mais en fait, c'est \o contribuable qui paya. 

LES ANARCHISTES 
L e * * p r é t e n d u * * a v e u x d e V a i l l a n t 

Paris, zt décembre. — Nous avons vu ce matin M. 
Meyer, juge d'instruction, qui nous a déclaré de la façon 
la plus catégorique qu'il était inexact, contrairement à 
une information publiée par plusieurs de nos confrères, 
que Vaillant, pressé de questions an cours de son dernier 
interrogatoire, ait avoue qu'il avait des complices pour 
la préparation de son engin. 

Vaillant a répété, au contraire, comme il l'a dit 
maintes fois, qu'il avait procédé seul à la confection de 
la bombe. 

I . e c a s d e M . P a u l R e c l u s 
Paris, î l décembre. — Tout ce qui a été dit au sujet 

de la complicité de M. Paul Reclus est inexact. 
M. Meyer, juge d'instruction que nous avens vu ce 

matin, a démenti les informations parues jusqu'à ce 
jour, et qui compromettent M. Paul Reclus. En attendant 
il est toujours introuvable. 

Plusieurs uallols « u n e s bnidiurr* étaient destinés à 
ai is. d'autres à Marseille, Lyon et Lille. 

l V : x l ï » l i * o ( x e o r g e w i t c h 
Paris. 21 décembre. — M. <•(• -<r- •« ;l«-• j est décidément 

en houne voie de gneriso.i; ainsi l'ont d îclaré hier malin 
les docteurs Labbe et II •.. 

Voici le fullel in qu'ils ont signé : « La nuit a été cal
me: l'amélioration continue. •• 

Ce diagnostic a éli transmis i M. V-yer, juge d'iftslruc-
Imii. Ce magistrat, en présence de ropiniou des docteurs, 
'•père qu'il pourra, su ia peu de jours, procéder à une 

«> ' l imitat ion entre le meurtrier et a victime. Pure for
malité d'ailleurs, c a r i e s aveux, de L'nuthier on lé t é 
compléta. .Mais il faut bien obéir aux prescriptions du 
code d'instruction criminelle et tout le monde sait aa 
palais que M. le j n .-je d'inslruetios Mever est un forma
liste. 

D é c o u v e r t e «le c a r t o u c h e s î l e d v n a m i i c 
à S a i i i t - K i i c i n i e 

Saint-Ltienne, il décembre. — Depuis les nouvelles 
mesures prises contre les anarchistes, ou trouve régu
lièrement dans la banlieue des explosifs de toute nature. 

Ce soir, un individu a trouvé dans une maison abau-
donnéo 13 cartouches de dynamite avec des détona
teurs. 

Des enfants ont trouvé B cartouches <*.e grisouliae dans 
un champ. D'autres ont trouve des mèches de mines. 

Les possesseurs de ces explosifs s'en sont débarrassés 
dans la crainte de perquisitions. 

l u sieur Pizetto, Italien, que l'on croit affilié aux anar
chistes, a été condamna par le tribunal à 8 jours de pri
son pour coups. 

L e s déarAtt* c a n n é * a n P a l a i s - B o u r b o n 
p a r l ' a t t e n t a t d e V a i l l a n t 

Paris, 31 décembre. — Le f i f r e annonce que la ques
ture de la Chambre va profiler de vacances pour faire 
effectuer dans la salle des séances les réparations ren
dues nécessaires par l'attentat de Vaillant, qui a causé 
des dégâts matériels évalués à 5000 francs. 

LES SOCIALISTES 
E T l / A V Y R C H I K K X A L L E M A G N E 

A t t e n t a t s m a l e n c o n t r e u x . — D é s a r r o i a u c o 
m i t é c e n t r a l . — L ' i n t e r n a t i o n a l i n m e . — E p u 
r a t i o n s Hocial ic i teH. 
Le Paris publie l ' intéressante correspondance que 

Toici : 
» Berlin, 21 décembre. — Notre correspondant de 

Berlin a pu avoir un entretien des plus intéressants avec 
un des chefs du parti socialiste allemand, député au 
Reicbstag et membre des plus en vue du Comité central. 
Nons l'aurons suffisamment désigné quand nous aurons 
dit qu'il fut, au cougrèsde Cologne, l'un des rapporteurs 
et qu'il représente une circonscription de l'Allemagne 
du Sud. 

Le personnage politique en question a pu parler avec 
fautant plus de liberté qu'il ignorait que ses déclara-
ions fussent destinées à la publicité. Les aveux qu'elle:; 

contiennent n'en olfrent que plus d'inlérèt. 
L a « q u e u e » s o c i a l i s t e 

« Depuis vingt ans le parti démocrate-socialisle, aussi 
bien en Allemagne qu'au dehors, n'a traversé de crise 
aussi redoutable que celle dans laquelle il est engagé 
bien malgré lui. L'anarchie nous fait plus de mal que 
toutes les lois draconiennes, que foules les mesures d'ex
ception. Autant les violences du prince de Bismarck ont 
favorisé le développement de notre cause et l'ont en 
quelque sorte propagée, popularisée, sanctifiée, autant 
tes attentats d'une poignée de déments rni causent un 
tort immense. On ne pouvait nous souhaiter de pires dé
sagréments. C'est un grand malheur, et si l'anarchie con
tinuait de se développer, ce serait pour noire cause un 
désastre dont elle ne se relèverait pas de longtemps. 

» Notre devoir est de réagir, mais comment? par quels 
moyens ? C'est chose délicate que de procéder à un con
trôle de nos associés. Nous devons nécessairement avoir 
des chefs de section, hardis, entreprenants, sachant don
ner l'exemple. Ce sont des pionniers de l'idée socialiste, 
la crainte de la prison ne retient pas leur .'ranc-parier. 
Nous séparer d'eux, orateurs ou publicistes, c'est suppri
mer la force agissante du parti, c'est nous enlever l'âme. 
Eux éliminés, c'est la mort. 

.< .Malheureusement ces chefs ont des imitateurs, des 
rivaux, des cerveaux plus que déséquilibrés, qui ont un 
pied chez nous, un autre dans l'anarchie, ils forment 
l'élément de transition. Ceux-là nous devons les ména
ger. Daus beaucoup de sec t 'ms , du reste, ils se confon
dent avec nos chefs. Comment les reconnaître? C'est 
difficile, à peu près impossible. « C'est notre queue, une 
queue qui renferme du poison, mais une queue qu'il nous 
est impossible de couper. » Par là, nous sommes con
damnés à solidariser sur le terrain des idées tout en ré
pudiant les individus qui, prenant des paroles à la lettre, 
passent dans le domaine des actes. 

L a p e u r «le l ' a n a r c h i e c h e z l e s s o c i a l i s t e s 
» Des mesures internationales, c'est la pire des polices 

vexatoires. Nos relations seront considérablement entra
vée?. Nos plus entreprenants seuls , soit pour se dérober 
à une condamnation, soit pour se soustraire à une arres
tation, passent à l'étranger. Us y deviennent nos infor
mateurs, correspondants et délégués permanents. Plus 
libres dans leur langage, s'ils signent, ils ne peuvent 
manquer d'être inquiétés, arrêtés, expulsés: d'une façon 
générale ils subiront une étroite surveillance et des fré
quentations suspectes anx yeux des autorités entraîne
ront des désagrément? aboutissant à l'expulsion. 

» De sorte que l'internationalisme, si la police conti
nuait de i.ous traquer dans tous les pays, subirait un 
arrêt préjudiciable à la cause. 

I » Or l'internationalisme seul nous donne des forces, 
surtout des moyens financiers, puisqu'il y a entre les 
comités de tous les pays un échange suivi de correspon
dances et de souscriptions pécuniaires. 

» Il va falloir lutter, s'organiser, s'entourer de précau
tions. 

• A l'intérieur même, «neépuration s'impose. La police 
des syndicats sera plus étroitement faite. H faudra ex
pulser les plus compromis par l'audace de leurs idées. Je 
ne mo dissimule pas que numériquement, notre parti 
s'amoindrira. Il faudra compter avec les rivalités, les 
dénonciations intéressées, les mécontentements. On se 
détachera de nous à droite et à gauche. Les anarchistes 
ont provoqué des défections d'esprits modérés ; les plus 
hardis, ceux de gauche, chercheront à grouper autour 
d'eux d'autres transfuges. 

» De toutes façons, l'anarchie nous fait bien du mal, 
l'avenir menace de nous échapper. Ku Allemagne même, 
nous n'avoaa qu'un espoir : qu'aucun attentat du genre 
de ceux de Barcelone et de Paris ne se produise. Dans le 
cas contraire, nous serions bien compromis.» 

LE COCHER-POÈTE MOORE 
^ V X J ^ Î : A S S I S E S 

Paris, 21 décembre. — La cour d assises de la Seine 
juge aujourd'hui le cocher-poète Moore. dont l'attentat 
dirigé contre M. Edouard Lockrov fit grand bruit, il y a 
quatre mois. 

M. Lockrov, du reste, ne charge pas l'aecus"; il semble. 
au contraire, admettre son irresponsabilité, mais plus li 
décharge Moore, plus celui-ci. dont l'attitude a complète
ment changé, se montre iujurieux et violeul. 

A cuaque instant, Moore interrompt M. Lockrov par 
ces mots : « Ça c'est faux .' c'est un mensonge '. • t e pré-

Protégé par Victor Hugo qu'il avait coutume de con-1 électorale étant cVuv'er e e lui rénon lii' mie ,,. ., 
duire, puis, après sa mort, par M. Lockroy. il eut sou- ^ X _ l t T ï u l s » - ^ u Ù e si ie'le- a v a i s T ne T s don, 
vent l'occasion de so lhc ter du député de Paris des ser- pts* en p e ^ o d e ' f f i J a l e . M K ^ A a ^ a n d î t o U e 
vices pécuniaires. 

Pendant la période électorale. M. Lockroy n'ayant pas 
donné immédiatement satisfaction à une nouvelle de-
monde, .Moore jura de se venger. 

Le 1.1 août, il alla donc attendre M. Lockroy devant le 
siège de «on comité électoral; lorsqu'il y arriva, Moore le 
précéda dans l'escalier qui y conduisait, puis tout à coup 
se retournant, il lui tira à bout portant un coup de re-
vol ver. 

Par un hasard extraordinaire, la bail ne pénétra point 
dans les chairs: la blessure fut guérie au bout de quel
ques semaines. 

C'est de ce crime que Moore vient aujourd'hui rendre 
compte. 

Le président des assises a reçu une lettre de menaces. 
On est très rigoureux à la porte pour les personnes d'ap
parence suspecte et semblant dissimuler quelque pa
quet. 

Moore, qui comparait aujourd'hui devant la cour d'as
sises do la Seine, est un petit homme d aspect grisâtre, 
revêtu de vêtements sales, qui a plutôt l'air d'un bohème 
de bas étage que d'un cocher. 

Toute sa figure est sillonnée de petites rides noires, 
couturées de cicatrices bizarres. 

L'interrogatoire de Moore 
Le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 11 

rappelle ses antécédents, notamment ses querelles avec 
la Compagnie des Petites Voitures; il donne lecture d'une 
longue pièce de vers dans laquelle l'accusé, rendant 
compte par anticipation du procès actuel, conclut à un 
acquittement motivé par cet Alexandrin. « J'ai voulu le 
punir de sa vaine jactance. » 

A lademande du président, Moore rappelle ses relations 
avec Victor Hugo qu'il eut l'honneur de conduire à sa 
dernière demeure, puis avec M. Lockroy: il dit ses dé
marches réitérées pour obtenir du député de Paris la 
somme nécessaire pour faire éditer ses œuvres. 

Il a vu que M. Lockroy se moquait de lui , lui don
nant des rendez-vous auxquels il ne venait pas. 

« Je me suis cru bafoué, ridiculisé, méprisé, et alors 
j'ai eu le tort de céder à un mouvement de colère. » 

Le président. — Il ne s'agit pas d'un mouvement de 
colère, car ia veil lede votre crime votre plan était arrêté 
et vous avez dit au domestique de M. Lockroy auquel 
vous remettiez une lettre : « Dites que j'attends de suite 
la réponse car demain il serait trop lard. » 

Le lendemain, vous mettiez votre menace à exécution. 
Le 13, vous vous êtes présenté rue Paul-Bert, oii M. Loc
kroy reçoit; vous étiez muni d'un revolver de fort cali
bre. On vous a dit qu'il se trouvait 99, rue deCharonne. 
à son comité électoral; vous vous y êtes rendu. On vous 
a dit que M. Lockroy n'allait point tarder à venir; vous 
avez alors attendu M. Lockroy dans la rue; à deux heures 
il arrivait. 

R. C'est inexact. M. Lockrov est descendu de voiture, je 
l'ai suivi dans la cour, puis dans l'escalier et c'est seule
ment quand il est arrivé au deuxième étage que j'ai fait 
feu une seule fuis et non deux, comme on l'a dit. 

D. Un premier coup a raté ? — R. Oui, mais je n'ai plus 
tiré qu'un autre coup ; si M. Lockroy dit le contraire il 
fait erreur. 

D. M. Lockroy affirme, d'autre part, que vous avez tiré 
à bout portant: il vous a fait passer devant lui; sur le 
palier, vous vous êtes retourné et vous avec tiré en l'at
teignant à la pointe du cœur. — Je n'ai pas voulu tuer 
M. Lockrov. Si j'avais voulu l'assassiner, je l'aurais fait. 
Je suis d'ailleurs heureux qu'il n'ait été que légèrement 
atteint. La vérité, c'est que je voulais simplement donner 
une leçon à SI. Lockroy. 

D'ailleurs, j'étais fou et désespéré, on ne doit pas nous 
bafouer, nous les cochers de fiacre, nous avons aussi 
notre honneur, et M. Lockroy s'est moqué du mien. 

Et là-dessus, l'interrogatoire est terminé. 

Déposition de M. Lockroy 
Après l'audition de quelques témoins sans importance, 

M. Lockroy est entendu. Cette déposition est certaine
ment la seule intéressante de l'affaire. 

w mut.-, . .. yn D esi iauA . c eM un iiien 
ident est obligé de lui imposer silence 

M. Lockroy conclut en ces termes : 
« Je considère Moore comme l'agent presqu'iucouscient 

d'inconnus que l'on n'a pu aéeoavriret te demande pour 
lui l'indulgence du jury. » 

L'accusé se lève et crie : « Je n'en ai pas besoin ! » Le 
président pose quelques questions à Moore au snjet de la 
déposition de M. Lockroy. Moore persiste daus ses pre
mières réponses. La seule atténuation qu'il donne à sa 
coupable teulative est celle-ci : 

« Je n'avais pas l'intention de tuer M. Lockrov. mais 
comme il m'avait berné, je voulais le blesser pouf attirer 
l'attention publique. » 

M.Lockroy donne quelques explications sur la scène de 
la rue de Charonne : il déclare qu'après le premier coup 
de feu il continua à monter l'escalier « car, ajoute-t-il, si 
j'avais eu l'air d'avoir peur je me serais ridiculisé. » 

L'accusé proteste et s'écrie : « Vous mentez I » et com
me le témoin se retourne vers lui avec vivacité. Moore 
ajoute: «OU ce n'est pas la première lois que vons men
tiriez I • 

M. Lockroy raconte ensuite qu'il est persécuté par un 
bouillie blond qu'il ne counait pas, du reste, mais dont 
Moore n'aurait été que l'exécuteur. 

Cet homme blond serait venu un jour demander dix 
| francs à M. Lockroy: «niais , ajoute celui-ci, la période 

je n'avais 
donnerais 

période électorale. • (Rires dans l'auditoire) 
La déposition de M. Lockrov est terminée sur une 

protestation de Moore contre l'épitliète de « pauvre » que 
lui a appliquée le témoin. (Kires). 

Les autres témoins 
Après la déposition du médecin qui a soigué M. Loc

kroy. et de l'annurier-experl, l'audience est suspendue 
A la reprike, la sueur de Moore est entendue: elle déclare 
que plusieurs de ses frères et sœurs sont morts ou d'une 
paralysie générale ou d'affections cérébrales. 

M. le docteur Garnier, qui a été chargé d'examiner 
Moor, déclare qu'à aucun moment l'accusé ne lui est 
apparu comme un inconscient ou un irresnonsable; tout 
au plus pourrait-on tenir compte de l'exaltation née chez 
l'accusé de l'accueil que lui Ut Victor Hugo; Moore, con
clut le docteur Carnier, est un responsable. 

M. Clovis Hugues, député de Paris, est eusuite appelé; 
il déclare avoir connu Moore chez Victor Hugo, qui le 
lui présenta en ces termes: « Je vous présente un con
frère, mon cocher »: à quoi M. Clovis Hugues répondit : 
« Oui, confrère par Appollon. le cocher du soleil» (rires); 
le témoin donne quelques détails sur ses relations avec 
Moore, qui vint un jour le prier de déclamer une pièce 
de vers de sa composition, je consentis, dit M. Clovis 
Hugues, car Moore était électeur et il faut tonjours ména
ger l'électeur» (explosion de rires;. 

M. Clovis Hugues termine en disant que Victor Hugo 
aimait beaucoup Moore. 

Le défilé des témoins à décharge commence ensuite; 
l'un d'eux, le citoyen Bouvier, déclare que Moore a rendu 
un signalé seivice électoral à M. Lockrov, en tirant sur 
lui et que celui-ci devrait lui en savoir gré. 

Le réquisitoire 
M. l'avocat général Bulot prononce un réquisitoire trè-

énergique. 
Moore, la tête appuyée sur la balustrade du banc de 

accusés, écoute avec un air d'indifiérence absolue. 
L'avocat-général représente Moore comme un ambi 

tieux déçu. H a eu dès sa première visite à M. Lockro\ 
l'intention de le tuer et lorsque M. Lockrov lui a ferme 
sa porle il a mis son projet à exécution. 

Le ministère public considère Moore comme absolu
ment responsable, mais il ne veut pas, dit il. se montrer 
plus sévère que M. Lockro) lui-même et il accède a u \ 
circonstances atténuantes. 

La plaidoirie 
M» Raoul Joubert, défenseur de Moore, réclame lac-

quittement pur et simple de son client, qui est un mal
heureux détraqué pour lequel plaide une existence en
tière de misères puvsiques et morales. 

LE VERDICT 
Après la plaidoirie de son avocat, Moore se recommande 

à l'indulgence du jury et de la cour. 
Deux questions sont posées au jury qui,apres une demi-

heure de délibération, rapporte un verdict aflirmatif 
mitigé par l'admission des circonstances atténuantes. 

La Cour se retire pour délibérer et rend un arrêt aux 
termes duquel Moore est condamné à 6 ans de travaux 
forcés et 10 ans d'interdiction de séjour. 

Moore écoute le prononcé du jugement avec calme, 
mais au moment où les gardes l'emmènent, il pousse 
d'une voix stridente, le cri de : Vive l'humanité ! 

L E S B I È R E S 

UNE PROPOSITION DE LOI DES DÉPUTÉS DU NORD 
Le Matin publie l'article qui sui t : 
« On a distribué, mercredi, à la Chambre, la proposi

tion de loi relative au régime des bières présentée, le 4 
décembre dernier, par MM. Pliehou, Le (iavrian, Desjar
dins, Henry Cochin, Lernire, Baslv, Lamendin et Loyer. 

» Les auteurs de cette proposition ont rappelé, dans 
M. Lockroy déclare vouloir surtout établirtrois choses: leur exposé des motifs, les vicissitudes subies par le 

1" que l'excitation des esprits était considérable dans | projet de réforme générale du régime des boissons sous 
son arrondissement pendant la période électorale; 2 . que la précédente législature et Is demandent à la Chambre 
des adversaires, qu'il ne connait pas du reste, avaient de dégager de ces débats touffus la question sur laquelle 
comploté sa mort, 3 ' que le cocher Moore a été leur tout le monde est d'accord. 
agent plus ou moins avoué, mais avec une certaine :n- j » A la suite de la décision de la Chambre qui pronon-
couscience. I çait la disjonction de la réforme des boissons de la loi 
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Les f u n é r a i l l e s 
d u Jeun* flls d u m a r é c h a l Canrobert 

Paris, â2décembre. — Ce matin ont eu lieu, en l'église 
Saint-Pierre de Chaillot, les obsèques du jeune Cauro-
bert, deuxième lils du maréchal. 

M. N'avacelle, gendre du maréchal, conduisait le deuil . 
Le vieux soldat, retenu chez lui par sou grand âge, 

n'a pu venir a l'église. 
Après le service religieux, le corps a été conduit à 

Jouy-en-Josas, oii aura lien l'inhumation. 
Le V a t i c a n e t l a R u s s i e 

Rome, 24 décembre. — Dans les sphères du Vatican on 
assure que les relations entre le Saint-Siège et la Itusste 
malgré les récents événements dont auraient eu à souf
frir les catholiques de l'empire, ne sont nullement aussi 
tendues, aussi mauvaises qu'on l'a dit. 

Un fait qui en fait foi est la présence à Rome de l'été-
que de Tiraspol. Il est connu que les évéques catholiques 
russes ne peuvent pas se déplacer et beaucoup moins 
venir à Rome sans une permission spéciale du gouver
nement impérial très difficile a obtenir. Mgr de Tiraspol, 
qni est déjà venu À Rome plusieurs fois, a traité avec M. 
Iswolski et a eu de longues conférences avec le cardinal 
Hampolla. 

Prochainement il sera reçu en audieuce par le, Pape. 
Las a n a r c h i s t e s Moul ln ler e t Colas 

Orléans, Sx décembre. — J'ai actuellement la certitude 
que la Ici sur laquelle on s'est appuyé pour procéder à 
I arrestation des anarchistes Moulinier et Colas est bien 
celle volée récemment par les Chambres sur les asso
ciations de malfaiteurs. 

Cette arrestation a été décidée à la suite d'une confé
rence tenue mardi soir entre les représentants du préfet 
et du procureur général et le procureur de la République 
et le commissaire général d'Orléans. 

On croit que ces deux anarchistes ont affiché les pla
cards révolutionnaires qui out été apposés il v a quel
ques semaines sur les murs de notre ville, l'ait que je 
vous ai signalé. Ces placards leur auraient été envoyés 
de Paris. 

Si les autorités administratives et judiciaires de notre 
vi l le se sont concertées au sujet de cette affaire, c'est 
en exécution des instructions envoyées par le ministre 
de la justice, chargé de (aire appliquer les lois récem
ment votées. 

Celle affaire est instruite par le juge d'instruction avec 
la plus grande activité. 

Si on peut réunir des preuves juridiques suffisantes 
pour faire tomber les accusés sons le coup do la loi frap
pant les associations de malfaiteurs, on voudrait pouvoir 
les déférer au jury à la prochaine session d'assises, qui 
se tiendra le mois prochain. 

Ou suit les instructions du ministère qui a recommandé 
aux autorités administratives et judiciaires d'agir avec 
décision, énergie et rapidité. 

Léon XIII e t l ' a n a r o h l e 
Londres, 22 décembre. — D'après un télégramme de 

! Home au Daily Chronicle de ce matin, Léon XIII con
damnera sévèrement l'anarchie au cours de l'allocution 
qu'il prononcera, la veille de Noël, en recevant le Sacré 
Collège. 

Lan c o n d a m n é s de L e i p z i g . — P a r o l e s 
de G u i l l a u m e II 

Londres, 22 décembre. - D'après une dépêche de H>T-
lin au Morning Post de ce matin, Guillaume H se serait 
montré surpris des bruits répandus au sujel de la grâce 
probable des deux officiers français. 

— Je ne comprends pas, aurait-il dit, que l'on fasse du 
« sentiment dans une affaire où les intérêts de l'Allema
gne étaient si gravement menacés. » 

L Eta t T a m p o n 
Londres, 22 décembre. — On télégraphie de Bangkok 

an Times de ce matin : 
« Les délégués français et britanniques chargés de dé

limiter la zone neutre' du Haut-Mékong, emploieront en
viron dix mois à cette mission. »] 

n n t r e d é p u t e s a n g l a i s 

Londres. 22 décembre. — Chambre des Communes. — 
M. Bartley signale, à la censure de la Chambre un dis
cours de M. knox reproduit dans le Daily C.Uronie.te, dans 
lequel l'orateur a accusé certains députés d'avoir accepté 
des actions de la Compagnie britannique Sud-Africaine à 
3 shillings et de les avoir immédiatement revendues le 
lendemain i livres sterling. 

M. Knox dit que la reproduction de son discours est 
incorrecte et qu'en tout cas il présente des excuses com
plètes. 

M. Bartley trouve ces excuses uisuflisaulus. 
M. Knox réplique qu'elles sont complètes et ajoute 

qu'il n'a pas dit qu'on ei'it fait cadeau d'actions aux dé
putés. 

M. Bal four estime que, dans ce cas, il faut déclarer 
que le Daily Chronicte a porté atteinte aux prérogatives 
de la Chambre des Communes. Finalement la Chambre 
clôt l'incident. 

L ' a g i t a t i o n e n Sic i le 

Païenne, ii décembre. — D'après des dépêches de 
source privée, douze conseillers municipaux de Monreale 
ont protesté contre la destitution du maire. 

Ou s'attend à la dissolution du conseil municipal. 
L'agitation contre l'octroi s'est progagée de Païenne 

dans plusieurs brigades du département de Palerme. 
P a r t i e de « footbal l » d a n s une b o u r s e . — P e t i t e fête 

t r o u b l é e p a r l a po l i ce 
Brislol, 22 décembre.— La Bourse des grains et farines 

a été aujourd'hui le théâtre d'un incident aussi imprévu 
que remarquable. 

Les affaires étanl nulles , les jeunes négociants en 
grains ont organisé une partie de foofftaff dans la grande 
salle: mais bientôt des marchands plus Agés, scandalisés 
do la conduite do leurs jeunes confrères, se précipitèrent 
an milieu du jeu, se saisirent du ballon el le crevèrent. 

Il s'en suivit une bagarre générale. La police fut linuié 
diatemeul appelée pour rétablir l'ordre. 

Une trentaine d'agents se précipitèrent dans la salle. l ls 
furent accueillis par des huées et des coups de sifflets. 
Ou leur lança même uu pain i la tête. 

Les agents ripostèrent en se mettant en devoir de faire 
évacuer la salle; mais les négociants opposèrent une vi
goureuse résistance et il veut une bataille en règle. 

Pendant ce temps, une foule nombreuse, qui s'était 
réunie autour de la Bourse aux grains, ne marchandait 
pas ses encouragements aux belliqueux négociants; mais 
comme il faut que les meilleures choses aieut une fin, 
force resta à la loi. 

La Bourse a été fermée et cinq des belligérants ont été 
conduits chez le commissaire de police au milieu d'une 
foule sympathique. 

Ces messieurs ont été mis eu liberté sous caution. 
Encore une s a i s i e de l i o n s 

Paris, 22 décembre. — Jamais les lions n'ont donné 
tant d'ouvrage aux huissiers. 11 y a quinze jours, on 
saisissait les fauves du théâtre de la Caité, hier c'était 
le tour des trois lions et de la lionne en représentations 
à l'Olvmpia. 

M. Max-Him, propriétaire de cet intéressant quatuor, 
était poursuivi par un imprésario espagnol dont il 
croyait n'aveir rien à craindre depuis qu il avait franchi 
les Pyrénées. Mais la procédure des saisies foraines est 
peu compliquée, et il a suffi au créancier d'adresser au 
tribunal de la Seine une requête motivée pour que M-

Trichet, « l'huissier de la gare Saint-Lazare », fui auto
risé â saisir les quadrupèdes du débiteur. 

Une difficulté se présentait : les lions habitent chez un 
tiers, l'Olympia, el nul n'a le droit de pénétrer chez un 
tiers pour saisir un bibelot appartenant â une antre per
sonne. 

Pris de scrupule, M- Trichet a sollicité du juge une au
torisation spéciale qui lui a été accordée. Les lions ont 
fait changer la jurisprudence. 

Hier, â cinq heures, l'honorable officier ministériel 
présidait â la saisie. Le concierge de l'Olympia a été nom
mé gardien des animaux et doit, en cette qualité, veiller 
à ce qu'ils ne sortent point de l'établissement. 

U n p r o c è s po l i t ique à B e l g r a d e 
Belgrade, 21 décembre. — C'est hier qu'a eu lieu la 

première audience du grand procès intenté â tous les 
ministres du cabinet Avakoumovitch. Ou se souvient que 
la nouvelle Chambre, dont la grande majorité est compo
sée de radicaux, vota des poursuites contre les anciens 
ministres libéraux. 

C'est dans une grande salle d'un hôtel voisin du pa
lais de la Skoupchtina que doivent su tenir les audien
ces. Un fort détachement de gendarmes est resté en 
permanence devant l'hôtel pendant toute la durée de la 
première audience, qui a été spécialement consacrée à la 
constitution de I» Haute-Cour. Tous les ministres libé
raux, â l'exception de M. Guiidowiteh, out comparu on 
personne. 

Au début de l'audience, le président de la Haute-Cour 
M. Velimirowitch, a lait lire la décision de la Skoupch 
lina, ordonnant les poursuites. 

Les accusés et leurs avocats, au nombre do vingt-
quatre, ont protesté. M. Avakoumovitch a demandé la 
lecture de la liste des membres désignés pour faire par
tie de la Haute Cour. 

Satisfaction leur ayant été donnée, les accusés deman
dèrent l'exclusion de MM. Milovanovitch et Duschina-
nitch pour cause de parenté. 

Apres une longue délibération, le président a répondu 
qu'il ferait connaître sa décision samedi. H n'y aura pas 
audience demain. 

Lu Haute Cour se compose de 16 membres dont 8 con

seillers d'Etat. Au point de vue des opinions, neuf juges 
sont radicaux et 7 libéraux et progressistes. 

Le président M. Velimirovitch a fait preuve de la plus 
grande tolérance â l'égard des accusés et de leurs défen
seurs. 

L i s t e d e s e m n n i a i i e s b e l g e * pour l e s 
quel les l 'affranchissement des lettres , en France , 
n'est que de quinze cent imes : 

Aelbeke, Anseghem, Antoing. Anvaing, Anseval Anse 
rœul . Arc-Ainières. Autrvve, Avelehem. 

Bailleul, Barry, Bas-Forest, Bas-Warneton, Baugnies, 
Bavincnove, Beclers. Belleghem, Berchem, Béveren, Bis-
seghem, Blaudain. Boesinghe. Bossuyt, Bruvelle. 

Cachteiu, Calonne, Caster, Celles, Chercq, Confines, 
Cordes, Courtrai, Coyghem, Courmenhelst, Cuerne. 

Dadizèle. Dergneau, Derlyck. Desselghem. Dickebusch, 
Doltignies, Drauoutre. 

Emelghem. Ere, Escariaffles. Fspierres, Esplechin, Es-
quelmes, Estaimbourg, Kstaimpuis, Evreguies. 

Fontenoy, Forest, Froyenues, Froidemont. liuignies. 
Culleghem, l'.yselbrechtegem. 

Harlebeke, Hairines, Heersteit. Heletrln, Hermines 
Herquegies. lierseaux, llenle, llerlain, Hollain. Ilollebecn 
Honthem. Howardies, Hulste. 

Ingelmunster, Isegbem, Ingovghein, Jollaiu. 
Kemmel, Kerkove, Laïuain.Laplaigne.Leers-Nord Len-

delède, Lesdain, Luignes. 
Marcke, Menin, Marquai». Messines. Moorseele. Moors-

lede. Mouscron.Mourcourl, .Maulde. 
Néchin, Neuve Eglise. Orcq, Orroir.Ovghem, Oos Roos-

beke 
Passehendaele, Pecq. Péronne, IVtit-Britîaull Pipaix 

Planche. Plocgstert, Popuelles. p..(tes. 
(Juaremont, Quartes, Bamegnies-Chin. Beckem H i s-

quons-Tont. Rolleghem, Holleghem Capelle. Kumillie* 
Ronzy, Ruyen. 

Saiht-Geuois, St-Jean. St-Léger. St Vaur. St-Sanveur 
sulsique, s \ve \eghem, 

Taintegnies. Templeuve, Tliiiiiougies. Tiegliem, Ton» 

Vaulx-le-Touruai, Velaiues. Vezonchaux. Vieille. Vla-
mertinghe,\4 oorinezele. Waerniaerde. Wareliin. Wareoine 
Warneton, Wervicq, Wez-Vehain. Willemeaul. Worte-
ghem, Wulvcryngbem, Wevelguem. West Hoosebèke. 

Y près, Zantwoorde. Zillebeke, Zonuebeke. 
Mousiron, Ballon, Coyghem, Dottigmes. Herseaux. 

Luignes, Mout-à-Leux. 

Ï S T O l E X , 1 8 6 3 

P^leritiasre d e Kelhl..«-iii Jérusalem, Caruiel Nazareth 
Beyrouth, Athènes el Connthe. a bord du naine \cKrr-flanw 
du Saint. 

Départ de Marseille le I . décembre 1K91: rctoiii a Marseille 
le 24 janvier ls>U. Prix des places de Marseille a Marseille 
tout iinssnrli, ire etasss, 1.0*5 fr.. te classe. Slâ tr , 3e cla-sse 
Ole francs. 

Les seuls frais laissés à la charge des pèlerin- mal lésines 
ou lés voitures de Bethléem el la nourriture des deux jours 
passes en Grèce. 

le p r i x de la psse» e l d e m a n d e r le pro-
l Grèce. 

Envoyer d'in^t 
I gramme eomplct 
I rois 1er, Paris. 
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